
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme tous les ans au mois de décembre, 

le village s’est paré de ses décorations 

festives. Le marché de Noël de l’APE puis la 

traditionnelle visite du Père Noël pour les 

enfants et le repas des aînés organisés par le 

CCAS et la municipalité, ont été l’occasion de 

se retrouver et d’intégrer à ces moments 

festifs les nouveaux arrivants. 

 

Comme prévu, la création de l’aire de jeux 
pour les enfants a été finalisée ce dernier 
trimestre. Elle est venue compléter les 
équipements pour les jeunes générations de 
notre village. 

Sa réalisation a bénéficié de plus de 65% de 
subventions, du conseil départemental, de 
l’état et de la région Occitanie. 

 

Les chiffres du dernier recensement effectué 
en début d’année viennent d’être officialisés. 
Notre commune a recensé 907 habitants. 
Ainsi, après une baisse relevée au 
recensement de 2019, la population 
d’Aujargues a de nouveau augmenté ces 
dernières années. Signe de la vitalité de notre 
commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce bulletin municipal est le dernier de notre 
mandat. Je veux remercier l’équipe 
municipale, adjoints et conseillers, ainsi que 
le personnel communal, pour leur implication 
à mes côtés au service de la collectivité 
durant ces six années. 

 

Je vous invite à retenir la date du dimanche 
11 janvier pour la traditionnelle cérémonie 
des vœux de la municipalité qui sera suivi 
du partage de la galette. 

 

Je vous souhaite à toutes et à tous de très 
belles fêtes et le meilleur pour 2026 

 

 

 

 

 

Bernard CHLUDA 

 

 

 

 

 

Horaires d’ouverture du secrétariat 

Du lundi au mercredi de 15h à 17h,  

Le jeudi de 9h30 à 11h30 et  

Le vendredi de 14h30 à 17h30. 

 

Pour toute information, formalité ou demande de 
rendez-vous : 

mairie@aujargues.fr 

 • 04 66 80 02 12  • 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Le mot du maire • 

 

Retrouvez toute l’actualité 
communale sur le site internet 
de la mairie www.aujargues.fr 

 

 

 

Suivez-nous sur Facebook   
https://www.facebook.com/aujargues.fr 

 

 •  Le bulletin municipal  •  

• Aujargues • 

2024 

 

Décembre 25 – Janvier 26 
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Rédaction et mise en page  :Emmanuelle Le Hingrat  
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Informations des électeurs sur les 
élections municipales 2026 
 
Les prochaines élections municipales auront 

lieu les 15 et 22 mars 2026. Les conseillers municipaux sont 
élus pour 6 ans par les électeurs français et européens 
inscrits sur les listes électorales en France. 
 
Inscription sur les listes électorales  
Pour pouvoir voter à l’élection municipale de mars 2026, il 
faut être inscrit sur les listes électorales. La date limite 
d’inscription est fixée au vendredi 6 février à minuit. 
Il est possible de s'inscrire toute l'année en ligne (service 
public.fr) ou en mairie, muni de justificatifs de domicile et 
d'identité.  

• En cas de déménagement, il est nécessaire de 
s’inscrire sur la liste électorale de sa nouvelle 
commune de résidence.  

• À savoir : les jeunes de 18 ans ayant fait leur 
recensement citoyen et les personnes devenues 
françaises après 2018 sont automatiquement inscrits.  

 

Vérifiez votre inscription électorale et votre bureau 
de vote ! 
Ce service vous permet de : 

• Savoir sur quelle liste électorale vous êtes 
inscrit(e) 

• Connaître l'adresse de votre bureau de vote 
• Connaître votre numéro national d'électeur 
• Savoir si vous avez des procurations en cours 
• Télécharger votre attestation d’inscription sur les 

listes électorales. 
 

Ce service est accessible avec FranceConnect ou un compte 
Service-Public.fr. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Planning des fermetures des établissements d’accueils petite enfance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

•  Les services Intercommunaux   • 

Aujargues  • Le bulletin 

• décembre 2025 /Janvier 2026 • 

Ce qui change pour les communes  
de moins de 1000 habitants : 

 

 

 

Il sera impossible sous peine de nullité du bulletin de rayer ou 
rajouter des noms sur un bulletin de vote, ou de modifier l’ordre 
des candidats. 

 

 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le site internet de la mairie victime 
d’un piratage informatique 

Le site internet de la mairie a récemment été 
la cible d’un piratage informatique, entraînant 
une interruption de ses services en ligne. 
Selon nos informations, les hackers auraient 
exploité une faille de sécurité afin d’accéder au 
site. L’incident a été rapidement détecté par 
l’hébergeur du site qui par mesure de 
précaution a pris les mesures nécessaires en 
bloquant le site pour sécuriser le système. 

Aucune indice ne permet d’affirmer que des 
données personnelles des usagers ont été 
compromises.  

Toutefois la municipalité appelle les habitants 
à la vigilance et rappelle qu’aucune 
demande d’informations confidentielles 
n’est effectuée par courriel ou par 
message.  

En cas de doute, contacter la mairie au :  

04 66 80 02 12. 

La municipalité met tout en œuvre pour un 
retour à la normale avec la mise en ligne d’un 
nouveau site internet en début d’année 2026. 

Conséquences pour les habitants  : 

En raison de cet incident l’accès à certains 
services administratifs en ligne, l’accès aux 
informations municipales et l’envoi des 
newsletters sont suspendus. La municipalité 
invite les habitants à s’informer  

- via la page Facebook de la mairie 

- l’application intercommunale Intercommun‘app. 

- les panneaux d’affichages  

Les usagers sont invités à la vigilance, 
notamment face à d’éventuels courriels 
frauduleux. 

Les demandes d’autorisation de travaux et 
les dépôts de permis de construire peuvent 
être déposées numériquement en tapant 
dans votre navigateur l’adresse suivante ou 
en scannant le QR Code ci-dessous :  

 

 

 

 

 

 

 

•  Jeux d’enfants  • 

 
La commune a réalisé une aire de jeux pour 
enfants entre le foyer et le pumptrack. 
Moderne et sécurisée elle favorisera le lien 
social et l’activité en plein air des familles. 
Le montant total des travaux et de la maitrise 
d’ouvrage s’élève à 100 475,00 € HT. Le projet 
est cofinancé par les collectivités locales et 
l’État selon la répartition suivante : 
- Conseil départemental 25 % :      25 118,75 € HT. 
- État Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux 25 % :                                 25 118,75 € HT 
- Région 15 % :                               15 071,25 € HT 
- Commune autofinancement 35 %: 35 166,25€ HT. 
 

•  Chantiers « Pierres et chemins 2026 »  • 

Chaque année le service Emploi/Insertion de la 
CCPS en partenariat avec l’association Calade 
lance un appel à projet aux communes dans le 
cadre de la valorisation et la réhabilitation du petit 
patrimoine par les chantiers d’insertions. Par 
délibération du conseil communautaire du 18 
décembre 2025, le projet d’Aujargues 
d’aménagement des abords de la capitelle du 
Pavon déposé en juin 2025, a été retenu. 
L’intervention des chantiers d’insertion en 2026, 
consistera en la mise en valeur du perron et la 
réalisation de murets en pierres sèches autour 
de la capitelle 

 
 

Le prochain Biblio café, temps d’échange 
autour d’un café pour les seniors, est prévu le 
mardi 16 janvier 2026 à 9h30. 
Cette année la bibliothèque accueillera 2 fois 
l’Atelier du regard dans le cadre du cycle de 
conférences d’histoire de l’art du réseau des 
bibliothèque : le mercredi 25 février portera 
sur le mobilier et la décoration de la période 
« Classique » et le mercredi 27 mai sur le 
XXème et le Fauvisme. 
 
 

•  Informations municipales  • 

Dans le cadre de la sécurisation des 

fêtes de fin d'année, la préfecture du 

Gard a pris deux arrêtés : Arrêtés N°30-

2025-12-18-00003,  N°30-2025-12-18-

00004 réglementant temporairement la 

distribution et la vente au détail 

d’artifices de divertissement, de 

carburants, de bouteilles de gaz, de 

tous produits inflammables ou 

chimiques et la vente à emporter ainsi 

que la consommation d’alcools sur la 

voie publique. 

Du mardi 23 décembre 8h au vendredi 26 
décembre 2025 à 8h  

Et du mardi 30 décembre 2025 à 8h au 
vendredi 2 janvier 2026 à 8h. 

 

 

Collectes des ordures  

ménagères pendant les fêtes : 

La collecte des ordures ménagères du 
jeudi 25 décembre est reportée au 
samedi 27 décembre et celle du jeudi 
1er janvier au samedi 3 janvier  

 

L’Atelier du regard  

C’est un cycle annuel de conférences 
itinérantes d’histoire de l’art de la CCPS 
sur des thèmes différents. Elles ont lieu 
à 18h00, un mercredi par mois dans un 
village de l’intercommunalité, sont 
gratuites sans inscription préalable et 
accessibles à tous les publics.  

Le programme est téléchargeable 

depuis le site 

https://www.regardsurlart.com/ 

https://gnau39.operis.fr/paysdesommieres
/gnau/?ref=Aujargues#/ 

 

Rappel :  

L'adhésion à la bibliothèque est gratuite. Chaque 
lecteur peut emprunter dans tout le réseau des 
livres, CD, magazines…La durée du prêt est de 3 
semaines, la prolongation est possible. 

•  Bibliothèque F.J. Temple  • 

 

Heures d’ouverture : 

Mercredi de 16h à 18h30 

Vendredi de 17h à 18h30 

Contact aux heures d’ouverture : 04 66 77 24 83 



 

 

Naissances 

Léo MENET,né le 19 septembre 

Khema MARTI BIN, née le 21 septembre 

Marlon BASTID né le 10 novembre 

Tao CHRISTOFILAKIS, né le 19 novembre 

Lyna KHALLOUK, née le 22 novembre 

Coline MARCQ, née le 8 décembre 
 

Décès 

Eugene AILLAUD, 89 ans, le 25 septembre 

Josiane PLOUGUERNÉ, 80 ans, le 9 décembre 

Lucette FADAT née CHALDOREILLE, 79 ans, 

le 17 décembre 

 

 

 

Forum des associations 

Animation musicale par Octavia 

 

Loto de la semaine bleue organisé par 
Entraide et Loisirs et le CCAS  

 

Cérémonie du 11 novembre  

 

Goûter de noël des enfants 

 

 

Repas des aînés

 

Parade de Noel animée par le Chœur -
Ecole de Chiara Maccotta 

 

 

Marché de noël de l’APE Aujargues –  

 

Les bénéfices réalisés lors des animations 
de l’association des parents d’élèves 
contribuent au financement des projets 
d’école. Voici quelques exemples de 
réalisations en 2024 : une participation à 
l’animation des fortiches pour les PS, MS, 
GS, une sortie des CE1 et CE2 à la mer pour 
la découverte des espèces marines, un 
achat de dictionnaires et jeux de société pour 
les CP, achat d’un livre pour chaque enfant 
pour noël. 

 

La crèche de Daniel Bargeton  

 

Chaque année, Daniel Bargeton nous 
émerveille avec sa crèche exceptionnelle à 
Aujargues. Ce passionné a reconstitué avec 
minutie les paysages de Provence, de la 
Camargue et de la Terre Sainte en créant un 
véritable village de Noël sur 20m².  

Une visite incontournable pour les amoureux 
des crèches artisanales et de la tradition et 
une expérience à vivre en famille ou entre 
amis. ! 

Visites jusqu’à la chandeleur 

sur rendez-vous  06 37 09 38 49 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

•  Le carnet  • 

 

 L’Agenda 

Cérémonie des vœux : 

Dimanche 11 janvier,16h30 au foyer  
 

Biblio café : Mardi 16 janvier à 9h30, à la 

bibliothèque d’Aujargues  
 

Loto de l'APE Aujargues-Junas  

Dimanche 25 janvier, au foyer d'Aujargues 
 

Loto de l'AJA Aujargues-Junas  

Dimanche 8 février, au foyer d'Aujargues 
 

Carnaval de l'APE d'Aujargues-Junas :  

Samedi 14 février au foyer d'Aujargues 
 

Conférence de l’Atelier du regard : Le 

classicisme Décoration – Mobilier                     

Mercredi 25 février à 18h au foyer d’Aujargues  
 

Election municipale  

1er tour : Dimanche 15 mars  

2nd tour : Dimanche 22 mars  
 

Troc’ô plantes : Les 18 et 19 avril  

 

Conférence de l’Atelier du regard :  

XX -ème siècle : le Fauvisme 

Mercredi 27 mai à 18h au foyer d’Aujargues. 
 

Faites des métiers d'Art ! :  

Samedi 24 et dimanche 25 mai 
 

Fête votive : du jeudi 11 au dimanche 14 juin 
 

Fête des écoles : vendredi 26 juin  
 

Repas républicain : le 13 juillet  

Les lavandes en Provence 

 

 

•  Vie du village  • 


